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n° 118 696 du 11 février 2014

dans l’affaire x / I

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 27 mai 2013 par x, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), contre

la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 23 avril 2013.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 26 septembre 2013 convoquant les parties à l’audience du 4 novembre 2013.

Entendu, en son rapport, S. PARENT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me Céline MANDELBLAT, avocat, et

A. JOLY, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, REND L’ARRÊT SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire (adjoint) général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée

comme suit :

«A. Faits invoqués

De nationalité congolaise (République démocratique du Congo), d’origine baluba, de confession

catholique, vous seriez arrivée en Belgique le 10 septembre 2012 munie d’un passeport d’emprunt.

Vous avez introduit une demande d’asile auprès des autorités belges le 18 septembre 2012.

Selon vos dernières déclarations, vous êtes mineure d’âge (née le 17 mai 1996). Vous êtes originaire de

Kinshasa. Vous avez été scolarisée jusqu’en deuxième année ce qui correspond à vos 15 ans (2012).

Vous viviez avec votre mère, votre petite soeur et par la suite votre grande soeur est aussi venue vivre

avec vous (avec ses enfants). Votre mère faisait de la politique depuis 3 ans pour le parti d’Etienne
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Tshisekedi. Elle vendait également au marché. Le 19 décembre 2011, votre mère est partie manifester

devant l’ambassade des États-Unis. Le 22 décembre, alors que vous dormiez, des policiers et des

militaires sont arrivés chez vous. Ils ont poignardé votre cousin, s’en sont pris à votre grande soeur et

vous-même ainsi qu’à votre mère. Ils ont emmené d’un côté votre soeur aînée et votre mère et vous

d’un autre côté. Vous avez été emmenée dans un endroit inconnu. Ils vous ont dit de dire la vérité sur

votre mère et ses activités. Ils ont aussi menacé de vous violer. Au troisième jour, un soldat est venu

vous chercher et vous a conduite dehors. Vous avez alors retrouvé un ami de votre mère qui vous a

emmenée chez lui. Vous êtes restée chez lui jusqu’à votre départ. Vous n’avez eu aucune nouvelle de

votre mère, ainsi que de vos soeurs. Vous avez finalement rencontré une dame alors que vous vendiez

sur la route. Celle-ci vous a proposé de venir en Europe pour « faire la miss ». Vous avez accepté et

sans prévenir les gens chez qui vous étiez, vous êtes partie. Vous avez quitté le Congo le 7 septembre

2012 en compagnie de cette dame. Vous avez passé deux jours dans un autre pays avant d’arriver en

Belgique. Ici, vous avez découvert que la dame vous avait menti et qu’elle voulait en fait que vous vous

prostituiez. Au bout d’une semaine, vous avez réussi à vous enfuir et avez finalement retrouvé votre

soeur, [A. M. F], (SP […] ; CG […]) qui avait déjà introduit une demande d’asile en Belgique. En cas de

retour, vous dite craindre qu’on vous arrête et qu’on vous fasse du mal parce que vous connaissez la

vérité sur les policiers et ce qu’ils font.

B. Motivation

Il ressort de l’analyse de vos déclarations que vous ne fournissez pas suffisamment d’éléments attestant

qu’il existe dans votre chef une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 ou un risque réel de subir des atteintes graves au sens de la définition de la protection subsidiaire

reprise à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Pour commencer, le Commissariat général tient à souligner qu’il a été tenu compte tant durant votre

audition que l’analyse de votre demande d’asile de votre minorité d’âge qui n’a pas été remise en cause

par les autorités belges.

Cependant, divers éléments ne permettent pas de tenir pour établi les faits et la crainte que vous

invoquez à l’appui de votre demande d’asile.

Tout d’abord, vous avez expliqué au cours de votre audition que les problèmes que vous et votre famille

ont eus sont liés aux activités politiques de votre mère qui soutenait le parti d’Etienne Thsisekedi

(rapport d’audition, p. 5 et 12). De nombreuses questions vous ont été posées afin de comprendre

l’activité politique de votre mère auxquelles vous n’avez pas pu répondre de manière précise (rapport

d’audition, p. 14 et 15). À ce propos, le Commissariat général est conscient de votre âge et de l’absence

d’implication politique dans votre propre chef. Cependant, à l’appui de sa demande d’asile, votre soeur

aînée (dossier 12/11939), majeure d’âge, a invoqué les mêmes faits que vous (voir documents dans la

farde intitulée « informations pays »). Or, le Commissariat général a pris une décision de refus du statut

de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire le 17 septembre 2012 ; décision qui a été

confirmée par le Conseil du contentieux des étrangers dans son arrêt du 28 février 2013 (n° 98030). Ce

dernier a estimé que l’absence totale d’implication politique de votre soeur ne pouvait expliquer qu’elle

ne puise rien dire de précis et consistant au sujet des activités politiques de votre mère et au sujet

d’éventuels problèmes rencontrés à ce titre par cette dernière et ce alors qu’elles vivaient dans la même

maison. Dès lors, le Commissariat général souligne que le contexte des problèmes que vous invoquez à

l’appui de votre demande d’asile a déjà été jugé comme non établi et donc les éventuelles

conséquences aussi. Vous n’apportez, à ce propos, aucun élément permettant de remettre en question

cette analyse.

Ensuite, vous dites avoir été arrêtée et gardée durant trois jours dans un lieu (rapport d’audition, p. 12 et

13). Vos propos concernant cet événement marquant demeurent cependant fort imprécis et dénués d’un

sentiment de vécu. Ainsi, vous dites ne pas savoir où vous avez été détenue d’une part parce que vous

y avez été emmenée la nuit et d’autre part parce qu’en Afrique il n’y a pas de panneaux d’indication.

Le Commissariat général relève que vous n’avez pu donner aucune indication sur ce que vous avez vu

en sortant de cet endroit ce qu’il estime incohérent compte tenu de l’aide que vous avez reçue tant par

une personne travaillant là que d’un ami de votre mère qui est venu vous y chercher (rapport d’audition,

p. 17 et 18). D’autre part, le Commissariat général relève que vous répondez aux questions posées afin

d’en savoir plus sur ce lieu et les conditions de détention. Cependant, vos réponses demeurent très
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courtes, imprécises et générales (rapport d’audition, p. 17). En effet, vous expliquez en quelques mots

comment étaient la pièce et l’endroit ainsi que ce que vous ressentiez. Ces réponses ne permettent pas

d’établir que vous ayez bien été détenue comme vous le dites. Compte tenu de l’impact d’un tel

événement, et quand bien même votre jeune âge, le Commissariat général, estime que vous devriez

être à même d’expliquer de manière plus convaincante celui-ci. D

e plus, vous avez expliqué avoir passé plusieurs mois (de décembre 2011 à septembre 2012) chez un

ami de votre mère et sa famille. Vous avez dit ne pas avoir rencontré de problème quand vous étiez là,

avoir travaillé comme vendeuse sur la route (rapport d’audition, p. 18, 19 et 20). Vous ajoutez que vous

aviez peur que les policiers vous retrouvent mais force est de constater que le contexte de votre

arrestation a été remis en question et que vous n’avez pas invoqué d’autres problèmes avec les

autorités congolaises (rapport d’audition, p. 19). Concernant votre départ, le Commissariat général

relève que vous n’avez jamais envisagé de partir à l’étranger avant votre rencontre en septembre, soit

plusieurs mois avant les faits invoqués, avec une dame qui vous a proposé de venir "faire les miss"

(rapport d’audition, p. 19). Dès lors, le Commissariat général constate que votre départ n’était en rien lié

aux problèmes que vous invoquez et en raison d’une crainte de persécution ou d’un risque réel

d’atteintes graves.

En outre, le Commissariat général constate que les faits que vous invoquez ont été remis en cause, et

que compte tenu que vous n’invoquez aucun autre problème avec les autorités congolaises, il ne voit

pas pour quelle raison celles-ci s’en prendraient à vous d’autant plus que vous n’avez jamais eu

d’activité politique vous-même (rapport d’audition, p. 8) et que vous n’établissez pas que des recherches

sont menées à l’heure actuelle à votre encontre.

Enfin, vous avez déposé un document établi par un psychologue le 21 mars 2013 faisait état d’une

consultation et soulignant qu’un autre rendez-vous est prévu. Le Commissariat général ne peut que

constater que vous avez commencé à consulter cette personne mais ne dispose d’aucun élément

permettant de modifier l’analyse faite ci-dessus.

Au vu des arguments développés supra, vous n’apportez pas d’éléments qui permettent de conclure en

l’existence dans votre chef d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention

susmentionnée ou d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la

définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.

J'attire l'attention du Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile sur le fait que vous êtes

mineur(e) et que par conséquent, vous devez bénéficier de l'application de la Convention relative aux

droits de l'enfant du 20 novembre 1989, ratifiée par la Belgique.»

2. les faits invoqués

La partie requérante se réfère, en substance, à l’essentiel de l’exposé des faits présenté dans la

décision attaquée.

3. La requête

3.1. La partie requérante invoque la violation de l’article 1er, A de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée « la Convention de Genève ») et des articles

48/3 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et

l'éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »).

3.2. En conclusion, elle demande de réformer la décision attaquée et de reconnaître à la requérante la

qualité de réfugié.

3.3. Elle joint à sa requête un article du 22 décembre 2011 émanant du site radio okapi intitulé « RDC :

des femmes de l’opposition accusent la police d’actes de violence ».
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4. L’examen du recours

4.1. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire

sur des faits ou des motifs différents de ceux exposés en vue de se voir reconnaître la qualité de

réfugié. Elle n’expose pas non plus la nature des atteintes graves qu’elle pourrait redouter et ne précise

pas si elles s’inscrivent dans le champ d’application du point a), b) ou c) de l’article 48/4, §2 de la loi du

15 décembre 1980. Le Conseil en conclut donc que l’analyse de l’octroi éventuel de la protection

subsidiaire doit se faire sur base des mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître le

statut de réfugié et que l’argumentation relative à la protection subsidiaire se confond avec celle

développée au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil examine donc les

deux questions conjointement.

4.2. Dans sa décision, la partie défenderesse rejette la demande d’asile de la partie requérante en

raison de l’absence de crédibilité de son récit.

4.3. Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal

apprécié les éléments de la demande et se livre à une critique des divers motifs de la décision

entreprise.

4.4. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur la

crédibilité des craintes invoquées et l’absence de documents probants pour les étayer.

4.5. En l’espèce, la requérante, mineure d’âge, et de nationalité congolaise, allègue avoir été détenue

arbitrairement en raison des activités politiques de sa mère qui soutenait le parti d’Etienne Thsisekedi.

4.6. La partie défenderesse a rejeté la demande de reconnaissance de la qualité de réfugié et celle du

statut de protection subsidiaire. Elle soulève notamment la circonstance que sa sœur aînée a invoqué

les mêmes faits qu’elle et que son récit a déjà été remis en cause tant par la partie défenderesse que le

Conseil des céans. Elle relève ensuite que les propos de la requérante sont imprécis en ce qui concerne

l’activité politique de sa mère, qu’eu égard aux nombreuses lacunes et imprécisions émaillant les

déclarations de la requérante en ce qui concerne sa détention, celle-ci ne peut non plus être tenue pour

établie, et enfin que les documents déposés ne permettent pas de renverser le sens de la décision.

4.7. En ce que la partie défenderesse se réfère à la décision qui a été prise à l’égard de la sœur de la

requérante, la partie requérante fait valoir en termes de requête « qu’une demande d’asile est une

procédure personnelle et individuelle » (requête p.3) et rappelle le jeune âge de la requérante.

À l’égard du jeune âge de la requérante, le Conseil constate qu’il ne ressort pas du dossier administratif

que la partie défenderesse aurait manqué de diligence dans le traitement de sa demande d’asile. Celle-

ci a en effet été entendue le 4 avril 2013 au Commissariat général en présence de son tuteur et de son

conseil, lesquels ont eu à cette occasion la possibilité, comme aux autres stades de la procédure, de

déposer des pièces complémentaires et de formuler des remarques additionnelles. La partie

défenderesse fait en outre remarquer que l’audition en question a été menée par un agent traitant

spécialisé (voir p. 1 du rapport d’audition du 4 avril 2013), qui a bénéficié au sein du Commissariat

général d’une formation spécifique pour approcher un mineur de manière professionnelle et avec toute

l’attention nécessaire, et qui a fait preuve à cet égard de toute la diligence qui s’impose. Par

conséquent, on ne saurait affirmer que la partie défenderesse aurait manqué à ses obligations en la

matière.

Ensuite, concernant la motivation par référence au récit de la sœur de la requérante, le Conseil rappelle

que la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs n'interdit pas la

motivation par référence et qu’il est satisfait à son prescrit lorsque la décision à laquelle il est fait

référence est jointe ou intégrée dans l'acte administratif et que cette décision à laquelle il est renvoyé

est elle-même motivée (En ce sens : C.E. n°189.817 du 27 janvier 2009).

En l’espèce, la partie défenderesse a donc légitimement pu se référer à la décision prise le 17

septembre 2012 par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides - laquelle rejeta la demande

d’asile de la sœur requérante au motif de l’absence de crédibilité des faits invoqués et fût confirmée par
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le Conseil dans son arrêt n°98 030 du 28 février 2013 - ce dès lors que la partie requérante avance en

soutien de sa propre demande d’asile des faits similaires invoqués par sa sœur.

Qui plus est, le Conseil observe que l’acte attaqué ne se limite pas à se référer à la décision du 17

septembre 2012 précitée, mais relève, en outre, le caractère imprécis des propos de la requérante

concernant l’activité politique de sa mère et remet en cause sa détention.

4.8. Le Conseil constate que, contrairement à ce que soutient la partie requérante en termes de

requête, ces imprécisions se vérifient à la lecture du dossier administratif. En effet, il apparaît que les

propos tenus par la requérante au sujet de sa détention sont effectivement entachés d’importantes

imprécisions et ne reflètent pas un sentiment de vécu, en sorte qu’il n’est pas permis de prêter foi à cet

épisode central du récit d’asile et, partant, aux craintes qui en découlent. En effet, il ressort du rapport

d’audition du 4 avril 2013 (pages 17 et 18) que la requérante s’avère incapable de fournir des

renseignements précis sur l’endroit où elle se trouvait, alors qu’elle a été libérée par une personne

travaillant sur son lieu de détention et qu’un ami de sa mère est venu la chercher pas très loin de là. Par

ailleurs, si la requérante explique qu’elle se trouvait dans une chambre, elle n’en fait toutefois qu’une

description très sommaire, alors qu’elle a déclaré y avoir passé trois jours et même si elle n’a pas eu

« l’idée de regarder dehors » (page 17), il apparaît peu crédible que la requérante ne puisse pas fournir

d’avantages d’explications. De même concernant son ressenti durant sa détention, la requérante se

limite à énoncer qu’elle était « mal à l’aise. Je pensais où on avait conduit ma mère. Je me posais des

questions sur ce qu’ils allaient me faire et ma libération » (ibidem), et n’ajoute rien de plus à ces

déclarations, alors qu’elle a passé trois jours en détention et qu’il s’agit d’un des éléments centraux de

sa demande d’asile.

En termes de requête, la partie requérante observe que les particularités du profil de la requérante n’ont

pas été prises en considération dans l’évaluation de ses déclarations. Elle soutient à cet égard que la

requérante « a notamment expliqué la manière dont elle avait été interrogée, dont elle a échappé à un

viol, le fait qu’elle a dû donner sa chaînette ainsi que ses échanges avec l’un des gardes et enfin sa

sortie de détention » (requête p.13). Elle rappelle enfin qu’elle vivait constamment dans la peur de se

voir arrêter une seconde fois et qu’elle craint « de subir le même sort que sa mère » (requête p.8).

Cependant, le Conseil constate que ces justifications ne suffisent nullement à expliquer le nombre et la

nature des imprécisions relevées supra et qui portent sur le vécu et le ressenti de la requérante durant

sa détention. En conséquence, il n’est pas permis de croire que la requérante a été arrêtée et détenue

arbitrairement en raison des activités politiques de sa mère, activités politiques qui ont par ailleurs été

remises en cause par la partie défenderesse, ainsi que par le Conseil, dans le cadre de la demande

d’asile de la sœur de la requérante.

4.9. Concernant le bénéfice du doute que sollicite la requérante, le Conseil rappelle que le bénéfice du

doute ne peut être donné, notamment, que « lorsque l'examinateur est convaincu de manière générale

de la crédibilité du demandeur » (HCR, Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le

statut de réfugié au regard de la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des

réfugiés, Genève, 1979, réédition, 1992, § 204), quod non en l’espèce.

4.10. En outre, en ce qui concerne le document psychologique établi le 21 mars 2013, ce document ne

fait qu’attester que la requérante a participé à une consultation, mais n’établit pas de lien objectif et

médical entre l’état de santé de la requérante et les faits qu’elle invoque à l’appui de sa demande. Ce

document ne permet donc pas de rétablir la crédibilité du récit allégué.

S’agissant de l’attestation déposée en annexe d’une note complémentaire le 31 octobre 2013, le

Conseil rappelle que le médecin, a fortiori une psychothérapeute, ne peut pas établir avec certitude les

circonstances factuelles dans lesquelles un traumatisme ou des séquelles ont été occasionnés (voir

RvS, 10 juin 2004, n° 132.261 et RvV, 10 octobre 2007, n°2 468). Ainsi cette attestation doit être lue

comme attestant d’un lien entre la situation de stress vécu par la requérante et des événements vécus

par elle, par contre, la psychothérapeute n’est pas habilitée à établir que ces événements sont

effectivement ceux que la requérante a invoqués pour fonder votre demande d’asile mais que ses

propos empêchent de tenir pour crédibles.

Pareille affirmation ne peut être comprise que comme une supposition avancée par la psychothérapeute

qui a rédigé l’attestation. En tout état de cause, celle-ci ne permet pas de rétablir la crédibilité défaillante

de ses propos
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S’agissant de l’article Internet joint à la requête introductive d’instance, le Conseil observe que cet article

ne fait qu’attester qu’une manifestation a eu lieu devant l’ambassade des États-Unis, élément qui n’est

pas remis en cause dans la présente décision et fait état de violences policières. Au surplus, le Conseil

rappelle que la simple invocation, de manière générale, de violations des droits de l’homme dans un

pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays encourt un risque d’être soumis à la torture

ou à des traitements inhumains ou dégradants. Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il

a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté au regard des informations disponibles sur

son pays, quod non en l’espèce.

4.11. Enfin, en ce que la partie requérante fait encore valoir que la requérante a été victime de

traitements inhumains et dégradants sur le territoire belge en ce qu’elle a été victime en Belgique d’un

réseau de prostitution, le Conseil observe à cet égard qu’il n’est nullement établi que la femme qui a

amené la requérante en Belgique aux fins de la prostituer, pourrait la rechercher et qu’elle risque d’être

victime de traite des êtres humains en cas de retour dans son pays d’origine. En outre, le Conseil

constate que si le tuteur de la requérante a précisé lors de l’audition qu’il allait chercher à mettre la

requérante en contact auprès de l’association PAG, dont l’objet est précisément de fournir un appui aux

victimes de tels traitements, en l’état actuel du dossier, rien ne permet d’indiquer qu’une telle démarche

a été effectuée et aucun document n’est parvenu au Conseil afin d’accréditer les propos de la

requérante. En l’espèce, le Conseil ne peut tenir pour suffisamment établi que la requérante a été

victime de traite des êtres humains depuis le Congo et partant, qu’elle encourt un risque réel de subir à

nouveau des atteintes graves en cas de retour dans son pays d’origine.

4.12. Dans la mesure où les allégations de la partie requérante manquent de crédibilité, le Conseil

estime qu’il n’existe pas davantage d’éléments susceptibles d’établir, sur la base des mêmes

évènements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine,

la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, §2 a)

et b), de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la torture ou des traitements ou sanction inhumains ou

dégradants.

4.13. Au regard de l’article 48/4, §2, c, de la loi du 15 décembre 1980, qui concerne « les menaces

graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas de conflit armé

interne ou international », le Conseil a déjà eu l’occasion de juger que, si la situation qui prévaut dans

l’est de la RDC s’analyse comme une situation de « violence aveugle en cas de conflit armé interne »

selon les termes de cette disposition légale (CCE, n° 1 968 du 26 septembre 2007 ; CCE, n° 2 010 du

27 septembre 2007 ; CCE, n° 13 171 du 26 juin 2008 ; CCE, n° 18 739 du 18 novembre 2008 ; CCE, n°

21 757 du 22 janvier 2009 ; CCE, n° 39 198 du 23 février 2010 ; CCE, n° 53 151 du 15 décembre 2010 ;

CCE, n° 53 152 du 15 décembre 2010), cette situation ne s’étend cependant pas aux autres régions de

la RDC, et notamment à Kinshasa, ville où la partie requérante réside depuis 1958 avant son départ

pour la Belgique. La partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou argument qui permettrait

d’établir que la situation qui prévaut actuellement à Kinshasa puisse s’analyser en ce sens, ni qu’elle

soit visée par cette hypothèse. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations et

écrits de la partie requérante aucune indication de l’existence de telles menaces.

4.14. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni

qu’il existe des sérieux motifs de croire qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque réel

de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Cette constatation

rend inutile un examen plus approfondi des développements de la requête, cet examen ne pouvant, en

toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ÉTRANGERS DÉCIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.
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Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze février deux mille quatorze par :

M. S. PARENT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. L. QUELDERIE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. L. QUELDERIE S. PARENT


